
   
 
—————————   COMMUNIQUE DE PRESSE   ———————— 
 

 
 
 

Paris, le 24 janvier 2008 
 
 

Le Groupe Danone rejette catégoriquement les allégations mettant en cause sa filiale 
américaine Dannon Company pour publicité trompeuse. 

 
En réaction à l’action en nom collectif annoncée le 23 janvier 2008 dans l’Etat de Californie, le 
Groupe DANONE souhaite rendre public la réaction de sa filiale américaine Dannon Company. 

 
 
White Plains, New York, le 24 janvier 2008  
 
Dannon Company Inc. souhaite aujourd’hui transmettre la réponse ci-jointe à l’action en nom collectif 
déposée hier à Los Angeles, Californie. 
 
Informée de la plainte, la société Dannon procède actuellement à son étude. 
 
Dannon assume totalement les bénéfices communiqués sur ses produits et les études cliniques qui 
les légitiment. Tous les bénéfices revendiqués à propos des produits Activia et Dan’Active sont 
fondés sur les résultats d’études validées par un comité scientifique indépendant et sont établis en 
conformité avec les lois et règlements. Les publicités de Dannon Company  sont et continueront 
d’être sincères et la société entend contester cette plainte avec détermination. 
 
Dannon contredit catégoriquement les allégations mises en avant par l’action en nom collectif et note 
que la plainte déposée ne contient aucun élément justifiant les considérations générales qui la 
constituent. La publication citée par la plainte ne remet absolument pas en cause les éléments 
scientifiques factuels apportés par Danone pour démontrer le bénéfice de ses produits. Le rapport 
en question, publié par l’American Academy of Microbiology ne fait d’ailleurs même aucune 
référence à un quelconque produit Dannon.  
 
Dannon tient à la disposition du public toutes ses études scientifiques menées selon une 
méthodologie validée et qui ont donné lieu à des publications dans des revues scientifiques. 
Dannon consulte et interroge par ailleurs régulièrement des experts indépendants dans le domaine 
des probiotiques sur le fondement scientifique des bénéfices santé de ses produits. 
Les bénéfices santé des produits Dannon sont confirmés non seulement par les revues scientifiques 
qui ont validés et publiés nos différentes études (disponibles sur les sites internet de la société) mais 
également par les millions de consommateurs qui consomment chaque jour les produits Dannon. 
 
Vous pouvez retrouver sur les sites www.activia.com et www.danactive.com des informations et 
résumés scientifiques plus détaillés concernant les bénéfices santé de nos produits. 
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